
ACTIVITES PERISCOLAIRES

1 : Adhésion et participation

Eligibilité : Tous les élèves du Lycée Français International de Vientiane (LFIV) sont
éligibles à participer aux activités périscolaires, selon l’âge requis pour pouvoir accéder à
l’activité.

Inscription : Les élèves et leurs parents doivent compléter le formulaire d'inscription et
régler les frais d’inscription dès la première séance. Une activité ne sera réellement
ouverte qu’après arbitrage de la direction du LFIV en fonction du nombre d’élèves inscrits.
L'inscription implique un engagement à respecter le présent règlement.

2 : Comportement attendu

Respect : Les élèves sont tenus de traiter tous les participants, y compris les autres
élèves, les membres du personnel et les bénévoles, avec respect et courtoisie. Ils ont
également l’obligation de respecter les installations ainsi que le matériel mis à leur
disposition.

Sécurité : Les comportements qui compromettent la sécurité ou le bien-être d'autrui, y
compris le harcèlement, l'intimidation, la violence physique ou verbale, sont strictement
interdits. L’utilisation du matériel et des équipements doit se faire dans le cadre des règles
de sécurité préconisées par les fabricants et l’encadrement.

3 : Engagement et présence

Responsabilité : Les élèves sont responsables de leur participation active dans l'activité.

Retards et absences : Les élèves sont tenus d'assister à toutes les sessions planifiées, et
de communiquer en temps opportun toute absence prévue à l'encadrant de l'activité. Ils
doivent arriver à l'heure pour chaque session. Un appel est réalisé au début de chaque
activité. Les régimes de sortie qui figurent au règlement intérieur du LFIV s’appliquent. Les
parents sont responsables d'assurer que leurs enfants sont récupérés à temps après
l'activité. Au-delà de cinq minutes de retard, le quart d’heure vous sera facturé 5$. En
cas de retard non-justifié répété, nous nous réservons le droit de ne plus accepter votre
enfant.

Tenue : Les élèves doivent porter une tenue appropriée à l’activité, selon les
préconisations de l’animateur (par ex. : pour le sport des chaussures adaptées, pour la
cuisine une tenue de protection…).
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4 : Communication

Informations générales : Les informations générales sur les activités périscolaires seront
communiquées par le biais des canaux officiels de l'école.

Communication directe : Pour des informations spécifiques à une activité, les parents, et
éventuellement conjointement les élèves, peuvent être contactés directement par
l'animateur de l'activité.

5 : Respect des règles du LFIV

Le règlement intérieur et la politique générale du LFIV s'appliquent également aux
activités périscolaires. (y compris et non limitativement, les politiques sur le comportement,
l'intimidation et l'usage de substances interdites.)

6 : Droit de modification

Modifications du règlement : Le LFIV, via le Conseil d'Établissement et/ou Conseil
d’Administration, se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment. Les
modifications seront communiquées aux parents et aux élèves.

7 : Conséquences

Non-respect du règlement : Le non-respect du présent règlement peut entraîner des
conséquences, y compris, mais sans s'y limiter, les avertissements, les suspensions
temporaires de la participation aux activités périscolaires, et dans les cas graves,
l'exclusion permanente des activités périscolaires. Les incidents graves devront être
signalés sans délai à la direction de l’établissement. Ils pourront entraîner l’ouverture
d’une procédure disciplinaire à l’encontre du ou des élèves impliqués.
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